
 

 

 

 

Pacte de priorité sur le recours aux moyens internes :  
Un engagement d'avenir pour France télévisions 
 

Le protocole issu du préavis du grève du 20 janvier (Üvoir ici) est un engagement fort pour 
l'avenir de la production/fabrication en interne à France télévisions. Si le rétablissement du 
plan de charges de la fiction pour 2015 est un acquis indéniable, il faut souligner l'importance 
de l'engagement de la direction concernant le recours prioritaire à nos moyens internes pour 
l'approvisionnement des grilles de programmes (quel que soit le genre : fictions, 
documentaires, magazines) de l'ensemble des chaînes. 

La CGT tient à remercier les salariés de la production pour leur mobilisation qui a fortement 
pesé sur les négociations qui se sont déroulées du 15 au 19 janvier. Ils ont démontré leur 
attachement à leur outil de travail intégré qui est un atout fondamental pour France 
télévisions. 

La suppression des 4 fictions n'aurait pas manqué de déstabiliser l'ensemble de la filière 
production par un effet domino. Leur rétablissement s'accompagnera d'une discussion sur le 
meilleur moyen d'internaliser la fabrication de séries longues à France télévisions pour les 
années à venir. 

Le pacte de priorité sur le recours aux moyens interne se substitue à la charte 
précédemment élaborée à France 3 et remise en débat lors des négociations sur le PDV 
(Üvoir ici). Un pacte, à la différence d'une charte, suppose un accord entre les parties, et les 
engage de façon solidaire. C'est ce pacte qui sera discuté dans les semaines qui viennent et 
qui sera présenté aux élus du CCE le 24 mars prochain. 

Les temps changent et la politique qui a prévalu pendant des décennies, visant à séparer les 
métiers de producteur et de diffuseur (les décrets Tasca), est en train de changer. Ces 
décrets conçus dans les années 80 sont désormais dépassés. Ils n'ont jamais permis à la 
France de se doter d'une industrie des contenus audiovisuelle comparable à celle de ses 
voisins européens ou d'Outre-Atlantique. L'irruption des opérateurs du Web (Netflix, 
Amazone, Google, Apple, Youtube) dans le secteur signe leur arrêt de mort. En effet, ces 
acteurs du tout numérique échappent totalement aux obligations de financement de la 
production auxquelles sont astreintes les chaînes. 

Un large débat sur l'internalisation verticale de la production pour les groupes audiovisuels  
est inéluctable et la CGT approuve cette proposition de Mme Morin-Desailly, présidente de la 
commission culture, éducation, communication du Sénat et qui reprend les propositions du 
rapport Plancade et du rapport Vallet. Les chaines doivent pouvoir détenir les droits des 
programmes qu'elles financent et recourir à leur guise à leurs moyens de fabrication 
internes. Elles doivent ainsi pouvoir maitriser leurs approvisionnements. 

Le protocole d'accord signé par les 3 principaux syndicats de FTV s'inscrit clairement 
dans cette orientation. Et quel que soit le futur PDG de France télévisions, il devra 
nécessairement en tenir compte. 

Paris, le 21 janvier 2015 
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-  PRODUCTION INTERNE D’EMISSIONS  -    

 
 Des engagements de priorisation  

Consciente de la nécessité d’optimiser l’utilisation de ses ressources internes, l’entreprise 
s’engage à présenter en CCE au cours du second semestre 2014 une charte de priorités en 
matière de production. 
 
Cette charte doit préciser le processus et les critères de choix des moyens à mettre en œuvre 
pour la production d’émissions.  
 
Cette charte a notamment pour objet de veiller à ce que la faisabilité d'une fabrication en 
interne soit examinée pour tout nouveau programme ou lors du renouvellement de contrats. Si 
cette faisabilité est avérée, la priorité sera donnée aux moyens internes, dès lors que cette 
internalisation ne se traduit pas par des surcoûts significatifs et/ou permet d’optimiser le 
dispositif de fabrication interne. 
 
Pour tenir compte de la priorité exprimée par les organisations syndicales, la direction de 
l’entreprise est par ailleurs disposée à s’engager à renforcer la présence et l'activité de MFP, 
afin notamment de conserver au sein du groupe FTV le maximum de marge liée aux activités 
de production qui lui seraient confiées et de mieux maîtriser les droits d’exploitation y 
afférents. Plusieurs axes seront mis en œuvre à cette fin : 

- associer MFP le plus en amont possible de la décision de commande de production. Le 
choix de confier la présidence de MFP à partir d’avril 2014 au DGA production / 
moyens des antennes s’inscrit clairement dans cette volonté. MFP sera 
systématiquement associée aux travaux de cette DGA et à ce titre en mesure d’être 
informée plus complètement sur les attentes des chaînes, et plus en amont sur tous les 
projets ; 

- systématiser la consultation de MFP pour les nouveaux projets (pour les projets où elle 
est susceptible de répondre aux besoins des antennes), en particulier pour la 
production exécutive de plateaux de débats, les captations, émissions spéciales, 
programmes courts ; 

- mieux mobiliser la part dépendante de financement de la production patrimoniale, en 
renforçant la capacité de MFP à répondre à certaines attentes des chaînes, et aussi dans 
certains cas en associant MFP aux producteurs indépendants dans le cadre d’une 
coproduction déléguée. 

 
L’entreprise se donne les moyens d’une optimisation accrue des moyens de fabrication interne 
en :  

- créant un comité d’allocation des ressources, réuni au moins 4 fois par an, pour 
coordonner au mieux les besoins des différents utilisateurs internes et leur affecter en 
priorité les moyens internes leur correspondant le mieux au plan économique et 
éditorial ; 

- répartissant mieux entre les chaînes le recours à la filière pour les fictions pour assurer 
une pérennité de ce recours (9 fictions France 2 sur 32 au total en 2014, contre 5 en 
2013). 

 



Ces points pourront faire l’objet d’un examen tous les semestres en CCE, en même temps que 
le plan de charge des sites de fabrication nationale (filière de production et siège). 
 
 Des engagements de bonnes pratiques   

Consciente de ses obligations sociales, l’entreprise rappellera à ses prestataires extérieurs 
l’obligation de respect des règles légales et conventionnelles applicables en matière de recours 
à l’emploi intermittent, de conditions de travail et de rémunération des salariés qu’ils 
emploient 
 
 Des engagements sur le rééquilibrage des relations avec les producteurs 
indépendants    

Dans le cadre d’un rééquilibrage de ses relations avec les producteurs indépendants, 
l’entreprise va   
 

- intensifier la politique d'audit, pour maîtriser les marges des producteurs dans le cadre 
d’une négociation optimisée, systématisée pour les programmes de flux,  à développer 
pour la fiction et la distribution. 

 

- poursuivre le travail engagé auprès des pouvoirs publics pour faire évoluer la 
réglementation  et confirmer les avancées obtenues ou envisagées : prise en compte 
des investissements numériques, amélioration du droit à recettes, intervention en part 
de coproducteur, augmentation de la part dépendante. 

 
En toute hypothèse, FTV / MFP s’efforceront de mieux valoriser la part dépendante 
actuellement fixée à 5 % de l’obligation patrimoniale.  
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